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Conditions de participation  

 

Conditions générales : cet événement est organisé en collaboration entre Grangeneuve, Liebegg et 

Strickhof. Veuillez donc prendre connaissance des conditions particulières suivantes. 

 

Inscription : l’inscription se fait par écrit à iagcca@fr.ch  ou via le site Internet de Grangeneuve, 

jusqu’au 15 août 2019. Avec son inscription, le/la participant/e reconnaît avoir pris connaissance des 

conditions générales du cours. Le nombre de participants à l'événement est limité. Les inscriptions sont 

prises en considération selon l’ordre d’arrivée.  

 

Frais d’inscription : le cours coûte 500 francs par participant. Ce montant forfaitaire inclut la 

documentation, les pauses et repas de midi du premier jour. Le forfait est à payer dans un délai de 10 

jours ouvrables dès réception de la confirmation. Le repas du soir (menu + eau minérale) coût 120 francs 

est à payer en sus.  

 

Hébergement/déplacement : chaque participant réserve personnellement sa chambre (simple ou double) 

directement auprès de l’hébergeur. Chaque participant paie son hébergement et les frais y relatifs 

directement auprès de l’hébergeur. Les frais de déplacement sont à la charge du participant.  

 

Frais d’annulation : l’inscription est définitive. Pour tout désistement, le/la participante/e doit 

l’annoncer par écrit auprès du Centre de conseils agricoles de l’Institut agricole de l’Etat de Fribourg. En 

cas de désistement avant le délai d’inscription du 15 août 2019, aucun montant ne sera compté. En cas de 

désistement après le 15 août 2019, la totalité du montant d’inscription sera facturée. L’abandon en cours 

de formation n’implique pas de remboursement.  En cas de nombre insuffisant d’inscriptions, les 

organisateurs se réservent le droit d’annuler ou de reporter la formation, ce qui implique alors un 

remboursement total des frais d’inscription aux participants.   

 

Assurance : l’assurance accident incombe aux participants.  

 

For et droit de recours : pour tout contentieux en rapport avec une formation continue organisée par le 

Centre de conseils agricoles de l’Institut agricole de l’Etat de Fribourg, le droit suisse fait foi. Le for est à 

Fribourg. 
  


